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1. LE DISPOSITIF  
 

A- Qu’est-ce que l'Allocation personnalisée 

d’autonomie (APA) en établissement ? 

L’APA en établissement est une prestation en 

nature destinée à répondre aux besoins des 

personnes âgées dépendantes résidant en 

structure d'hébergement. Elle est destinée à aider 

son bénéficiaire à s'acquitter du tarif dépendance 

de l'établissement appliqué à son degré de perte 

d'autonomie. Une participation est laissée à la 

charge du bénéficiaire (tarif GIR 5/6 à minima). 

 

Références  

Code de l’action sociale et des familles (CASF) 

Art. L232-1 à 231-2, Art. L232-8 à L232-28, 

Art. R232-1 à R232, Art. R232-23 à D232-35, 

Art. D313-15, Art. L312-1 6, Art. R314-177 

Code de la sécurité sociale Art. L355-1 

 

B- Qui peut en bénéficier ? 

Toute personne âgée de 60 ans et plus, en perte 

d’autonomie, résidant en Établissement 

d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (Ehpad) ou en Unité de soin longue 

durée (USLD) et ayant son domicile de secours 

dans le Loiret. 

L'APA en établissement n'est pas cumulable avec 

l'aide sociale à domicile (services ménagers ou 

allocation représentative de services ménagers), 

l’APA à domicile, la Prestation de compensation du 

handicap (PCH), la Majoration pour aide constante 

d'une Tierce Personne (MTP) accordée aux 

personnes titulaires de pensions d'invalidité, la 

Prestation complémentaire pour recours à une 

tierce personne (PCRTP). 

 

 

 

 

C- Où faire la demande ? 

Pour les bénéficiaires résidant dans un 

établissement du Loiret, aucune démarche à 

entreprendre, c’est la structure d’accueil qui 

effectue la demande auprès du Conseil 

départemental. 

 

Pour les bénéficiaires résidant dans un 

établissement hors Loiret, le dossier de demande 

d’APA doit être déposé complet auprès de la 

Maison départementale de l’autonomie (MDA). 

 

D- Quelle est la procédure d’attribution ? 

Le degré de perte d'autonomie de la personne 

âgée dans l'accomplissement des actes de la vie 

quotidienne est évalué par l'équipe médico-sociale 

de l'établissement sous la responsabilité du 

médecin coordonnateur. Les personnes classées 

dans les groupes GIR 1 à 4 sont éligibles à 

l'allocation. 

 

La grille AGGIR : Il s’agit d’un outil d’évaluation de 

la perte d’autonomie, à partir du constat des 

activités qu’une personne parvient ou non à 

réaliser. Il existe six profils de perte d’autonomie, 

le GIR 1 correspondant à une dépendance totale, 

mentale et ou physique jusqu’au GIR 6 : pas de 

dépendance notable. 

 

Pour les bénéficiaires résidant dans un 

établissement hors Loiret, une demande de 

révision peut être déposée à tout moment par 

écrit. Tout changement dans la situation du 

bénéficiaire doit être signalé auprès de la Maison 

départementale de l’Autonomie même après 

notification de la décision. 

Tout changement d'établissement donne lieu à une 

révision. 
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E- Recours 

Les décisions individuelles peuvent être contestées 

dans le délai de deux mois à compter de leur 

notification (cf. fiche le droit des usagers). 

 

F- Participation du bénéficiaire 

La participation du bénéficiaire au tarif 

dépendance est calculée en référence à ses 

ressources, celles de son conjoint, concubin ou de 

la personne avec laquelle il a conclu un Pacs. 

La participation est modulée si le conjoint réside à 

domicile. 

Il est tenu compte du dernier avis d'imposition, des 

biens mobiliers, immobiliers (hors résidence 

principale) et capitaux qui ne sont ni exploités ni 

placés, censés procurer aux intéressés un revenu 

annuel. 

Le bénéficiaire dont les revenus sont inférieurs à 

2,21 fois le montant de la majoration pour aide 

constante d'une tierce personne est exonéré de 

toute participation au titre de ses ressources, à 

l'exception du tarif GIR 5/6. 

Au-delà de ce seuil, la participation est progressive 

jusqu'à atteindre 80 % du tarif dépendance dans 

lequel le bénéficiaire a été classé. 

 

Chaque année, le bénéficiaire de l’APA doit 

transmettre au Département son dernier avis 

d’imposition ou de non-imposition pour actualiser 

le montant de sa participation financière. 

 

Il n’est pas fait appel à l’obligation alimentaire et 

cette allocation n’est pas soumise à récupération 

sur la succession du bénéficiaire, ni à recours sur 

d’éventuelles donations. 

 

G- Versement de l’aide  

Pour les bénéficiaires ayant conservé leur domicile 

de secours dans le Loiret et résidant dans les Ehpad 

du département, l'APA est versée directement à 

 l'établissement sous la forme d'une dotation 

globale. 

Pour les bénéficiaires ressortissants du Loiret, 

hébergés dans un établissement hors de ce 

département, l'APA est versée à terme à échoir 

sous la forme de prestation individuelle 

directement à l'établissement. 

 

Le droit à l'APA est maintenu durant les trente 

premiers jours d'une hospitalisation, et suspendu 

au-delà. Son versement est repris le premier jour 

du mois du retour du bénéficiaire dans la structure 

d’hébergement. 

 

H- Récupération des indus 

L'action intentée par le Président du Conseil 

départemental pour la mise en recouvrement des 

sommes indûment versées se prescrit par deux ans 

à compter du paiement des prestations, sauf en 

cas de fraude ou de fausse déclaration. Dans cette 

dernière hypothèse, aucun délai de prescription 

n'est opposable. 

Les sommes inférieures ou égales à trois fois la 

valeur brute du salaire horaire minimum de 

croissance ne font pas l'objet de récupération. 

 

2. OÙ SE RENSEIGNER ? 

- La Maison de l’Autonomie. 

- Les Agences Départementales des Solidarités. 

- La direction des Ressources et de l’Offre médico-

sociale. 

 

3. À CONSULTER SUR www.loiret.fr 
Le dossier de demande d’APA. 


